Note aux parents n°2 : les élections des représentants de parents au conseil d'école
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Quand ?
Les élections des représentants des parents d'élèves au conseil d'école ont lieu le vendredi 13 octobre. Le vote par correspondance est possible, de la réception des bulletins de vote au jour du scrutin.
Qui peut voter et se présenter ? 
Chaque parent d'un enfant, quelle que soit sa situation matrimoniale, est électeur, et éligible. Chaque électeur ne dispose que d'une voix quel que soit le nombre de ses enfants inscrits dans le même établissement.
Par qui les listes sont-elles présentées ?
[bookmark: _GoBack]Chaque liste de candidats comporte, classés par ordre préférentiel qui déterminera l'attribution des sièges, les noms et prénoms des candidats sans qu'il soit fait de distinction entre titulaires et suppléants. Les listes comportent au plus un nombre de candidats égal au double des sièges à pourvoir soit 16 à l’école de St Didier de Formans. Elles peuvent ne pas être complètes mais doivent comporter au moins deux noms. Les listes de candidatures sont adressées ou remises au directeur en deux exemplaires identiques.
Quel mode de scrutin ?
Le scrutin est un scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste. Le vote est un vote personnel (pas de procuration) et secret, qui peut avoir lieu par correspondance. 
Comment s'effectue le vote par correspondance ?
Le bulletin de vote, ne comportant ni rature, ni surcharge, doit être inséré dans une enveloppe ne portant aucune inscription ou marque d'identification. Cette enveloppe cachetée, est glissée dans une seconde enveloppe, cachetée à son tour sur laquelle sont inscrits, au recto, l'adresse de l'école et la mention " Elections des représentants de parents d'élèves au conseil d'école ", et au verso les noms et prénoms de l'électeur ainsi que son adresse et sa signature. Tout pli ne portant pas les mentions indiquées ci-dessus sera mis à part sans être ouvert, ne pourra donner lieu à émargement sur la liste électorale et en conséquence ne sera pas pris en compte pour calculer le nombre des votants. Les plis sont confiés à la poste dûment affranchis ou remis au bureau des élections ou à son président qui enregistre sur l'enveloppe extérieure la date et l'heure de remise de la lettre. Les plis parvenus ou remis après la clôture du scrutin ne pourront être pris en compte. La possibilité d'acheminement du vote par correspondance par les élèves est admise dans le respect de la procédure ci-dessus.
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